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ASSEMBLEE GENERALE DU LUNDI 21 JANVIER 2019 
 
Sont présents : Jean Charles Achache, Joëlle Ballot, Patricia Léger, Mireille Jardino, Jacqueline 

Colliac, Jacqueline Ricordel., Andrée Despéronnet. 

Madame Marie-Odile Coursol, conseillère municipale déléguée à la jeunesse et la vie associative 

Madame Valérie Lebourg, responsable du service Protocole et relations avec les associations 

 

Absents excusés : Sylvaine Boisson, M. le maire F. Aguiléra. 

 

Début de séance : 14h30 

 

Allocution du Président qui remercie l’assemblée pour sa présence ainsi que les membres du Conseil 

d’administration.  Il adresse également ses remerciements à la mairie vichyssoise pour le prêt de la 

salle n°11 dans laquelle a lieu l’atelier de Scrabble et la mairie de Bellerive-sur-Allier pour la salle où 

se déroule un atelier Mémoire. 

Il remercie Mmes Coursol et Lebourg pour leurs présences.  

Il remercie enfin Mme Frédérique Saby, directrice de la Mission locale. 

Le président adresse les vœux du conseil d’administration à l’assemblée. 

 

Le début de la séance commence par une pensée pour les disparus dans notre association : M. Mallézé, 

Mme Nicole Crétin et Mme Berthe Gulin. 

Les membres du CA sortants ainsi que les nouveaux candidats se présentent à l’assistance. 

Nouveauté : 

- La mise en place de 3 diaporamas pour présenter l’association et ses activités dont 

l’alphabétisation et l’accueil. 

  Les deux derniers ont été confectionnés par Antoine et Nicolas (alphabétisation) et Jennifer 

 (Accueil), le  troisième retraçant les animations au sein de l’association. 

Vote : 

1. Le renouvèlement au sein du conseil d’administration se fait par tiers donc dans la 

partie basse du bulletin Nous avons les sortants 

a) Andrée Despéronnet et Jacqueline Coliac (Berthe ayant disparue), Jean-Mary 

Gelin et Annick  Robert ayant quitté l’association. 

2. Dans la partie haute  les candidats à l’élection : 

b) Andrée Despéronnet et Jacqueline Coliac (qui se représentent), Sylvie Garry, 

Maryse Gombaud, Lou Roche et Jean-Louis Frutière. 

3. Le ramassage des bulletins se fera durant l’AG 

  

A. Constat : 

- Sur la communication : 

Flash info, mail, SMS, lettre mensuelle, site internet, page Facebook, affichage au local et 

enfin contact téléphonique sont les outils à disposition.  

- Sur l’alphabétisation : 

 Mise en place d’une nouvelle structure qui a permis une bonne gestion dans ce domaine 

(67 inscrits à ce jour). Merci à nos deux services civiques. 

- Sur le soutien scolaire : 

            Une seule inscription cette année 

 -    Sur l’activité Service Civique : Antoine et Nicolas nous quitteront fin mars et Jennifer fin mai      

Dès à présent nous travaillons à leurs remplacements.  

 

B. La parole est ensuite donnée à Mme Coursol  

C. Ramassage des bulletins : 

 Projection du diaporama concernant les animations au sein de l’association. 

D. Remerciements : 
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Le président conclut cette première partie de réunion en insistant sur sa volonté de maintenir la 

convivialité, de poursuivre le développement des activités et d’être à l’écoute de tous.  

 

E. Le rapport moral est présenté à l’auditoire par Patricia Léger, secrétaire. 

Celle-ci fait le point sur certaines manifestations qui se sont déroulées durant l’exercice écoulé 

(marché de Noël, création collective.) 

Elle fait ensuite un rappel des principes de l’association Echanges Réciproques de Savoirs. 

Ceux-ci ne reposent pas seulement sur des échanges intellectuels. 

L’association a besoin aussi de participation dans des domaines divers : 

- L’accueil, 

- L’entretien des locaux, 

- Participation à l’organisation de manifestations, 

- Petits travaux…. 

Une personne qui vient chez nous n’a pas forcément quelque chose à offrir de suite. 

Mais en cours d’année, elle peut suggérer une proposition à notre association. Il faut donc accepter 

toutes les inscriptions qu’elles soient avec ou sans offres. 

N’oublions pas que les ressources de l’association reposent en grande partie sur les cotisations 

encaissées. 

C’est à nous, ensuite, de communiquer avec les adhérents pour trouver avec eux des idées nouvelles 

qui nous feront avancer. 

 

F. Le rapport financier est présenté par Joëlle Ballot, trésorière qui, à l’aide de quelques chiffres 

présente la situation financière de l’association. 

Notre volonté de ne pas augmenter la cotisation va conduire à une gestion rigoureuse. Le manque de 

subventions, les charges (loyer, EDF, GDF, assurances..) grèvent notre trésorerie.  

La pose du compteur Linky devrait déjà nous permettre d’avoir un meilleur suivi de nos 

consommations afin d’éviter les factures ‘énormes ‘ que nous avons reçues et qui ont nécessité de 

nombreuses démarches. 

L’installation d’une nouvelle porte d’accès (à l’angle de l’avenue Victoria et de la rue Desbrest) va 

nécessiter de notre part un nouvel effort financier. Cet effort a donné lieu à une demande de 

subvention auprès de la mairie car cette porte répond aux besoins d’une meilleure accessibilité aux 

personnes à mobilité réduite. Elle remplacera la vitre fendue qui existe actuellement. 

Elle répond ensuite à quelques questions concernant notre assurance et la manière dont nous avons 

couvert le déficit enregistré sur l’exercice. Un prélèvement sur notre compte Livret nous a permis de le 

faire en sachant que ce type de mouvements financiers pourrait vite nous amener à un problème de 

trésorerie plus important.  

Le financement de services civiques : 

Le coût pour l’association revient à 7€48 par mois et par personne. 

Pour l’année qui vient, ce coût car c’est une structure UNISCITE qui portera la gestion de cette 

activité.  

 

Avant de présenter les résultats du vote, le Président présente quelques activités planifiées pour 2019 

dont l’AM Crêpes le 2 Février 2019 et la fête des Grands-mères le 2 Mars, le Salon des 

Collectionneurs le 13 Avril, la Découverte et Pratique des Ateliers le 22 Mai 2019. 

Nous comptons sur des bonnes volontés pour la mise en place de ces manifestations. 

 

 

 

Présentation du résultat du vote préalable à l’Assemblée Générale (81 signatures y compris les 

pouvoirs) 

77 votants et 4 abstentions 

Nom et Prénom Nombre de voix 

Despéronnet Andrée 73 

Jacqueline Coliac 63 

Sylvie Garry 75 

Maryse Gombaud 70 

Lou Roche 72 

Jean-Louis Frutière 77 

 

En vertu de l’article 13 de nos statuts stipulant que le CA peut compter jusqu’à 15 personnes, ces 

personnes peuvent entrer au sein de notre structure qui comportera donc : 
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Jean-Charles Achache Joëlle Ballot 

Patricia Léger Mireille Jardino 

Jacqueline Ricordel Jacqueline Coliac 

Sylvaine Boisson Andrée Despéronnet 

Sylvie Garry Maryse Gombaud 

Lou Roche Jean Louis Frutière 

 

Composition du Conseil d’Administration 

 

 

M. Jean-Charles 

ACHACHE 

Président Mme Jacqueline 

COLIAC 

Membre du CA 

Mme Joëlle BALLOT Trésorière Mme Sylvaine 

BOISSON 

Membre du CA 

Mme Patricia LEGER Secrétaire Adjointe Mme Sylvie GARRY Membre du CA 

Mme Mireille 

JARDINO 

Secrétaire Adjointe Mme Lou ROCHE Membre du CA 

Mme Andrée 

DESPERONNET 

Membre du CA Mme Maryse 

GOMBAULD 

Membre du CA 

Mme Jacqueline 

RICORDEL 

Membre du CA M. Jean-Louis 

FRUTIERE 

Membre du CA 

 

Aucune question n’étant posée le Président remercie les présents et les convie à se retrouver autour un 

« Pot de l’Amitié » pour conclure. 

 

 

Fin de séance 16h30 


